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Contentieux Football et finance

Contentieux Football et finance : procès en appel le 2 avril dernier devant la 5ème chambre correctionnelle de
la Cour d’Aix en Provence. Il s’agissait d’examiner les conditions de transfert aller et retour en juillet 2001
d’un international argentin, M. Eduardo Tuzzio entre l’Olympique de Marseille et le Servette de Genève avec
en quelques jours un doublement de l’indemnité afférente (2 millions et demi d’euros à 5 millions d’euros) sans
autre justification que le financement d’opérations occultes.  Le tribunal correctionnel de Marseille, saisi de
poursuites pour abus de biens sociaux, complicité, faux et usage de faux, avait notamment condamné un
dirigeant de l’Olympique de Marseille, un agent de joueur et le joueur lui-même, et relaxé en revanche l’ancien
Directeur Général du Servette de Genève, M. Patrick Trotignon. Par arrêt du 20 mai 2008, la Cour d’Appel
d’Aix en Provence a purement et simplement confirmé le jugement de première instance et définitivement
relaxé M. Trotignon dont la défense d’un bout à l’autre de la procédure a été assurée par André Soulier. 
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